
fait appofer leurs Cachets. Fait à Utrecht le onzie'
jour d'Avril, l'an de Grace mil fept cens treize.

L.S. HUXELLES. L.S.O.M.de DONHOFF,

L.S. MESNAGER. L.S. J. A. MARSCHALCH.

de BIE BiERsTEIN.

SOU S ayant agreable le fufdit Traité de Paix,
en tous & chacuns les Points & Articles qui y

nt contenus & déclarez ; Avons iceux,tant pour nous
que pour nos Héritiers, Succeffeurs , RoyaumesPays,
Terres, Seigneuries & Sujets, accepte, approuvé , ra-
tifié & confirmé; Et par ces Préfentes, fignées de nôtre
main, acceptons, approuvons, ratifions & confirmons;
Et le tout promettonsenfoy & parole de Roy, fous l'o..
bligation & hypoteque de tous & un chacun nos biens
préfèns& à venir, garder, obferver inviolablement,
fans jamais aller ny venir au contraire , diredement,
ou indireaement, en quelque forte & maniere que ce
foit. En témoin de quoy nous avons fait mettre nôtre
Scel à ces Préfentes. D O N N E' à Verfailles le dix.
huitiéme Avril, l'an de grace mil fept cens treize,& de
nôtre Kegne le foixante-dixiéme. Signé, L O U I S: Et
plus bas; Par le Roy,C O L B E R T , & fcellé du Grand
Sceau de cire jaune fur lacs ou cordons de foye bleuë
treffez d'or, leSceau enfermé dans une boëte d'argent,
fur le deffus de laquelle font empreintes & gravées les
Armes de France & de Navarre, fous un Pavillon
Royal foutenu par deux Anges.
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